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En mai 2024, les prix à la consommation sont
stables sur un mois et augmentent de 2,3 %
sur un an
Indice des prix à la consommation - résultats définitifs (IPC) - mai 2024

Évolution mensuelle : 0,0 % en mai ; variation sur un an : +2,3 %
En mai 2024, l’indice des prix à la consommation (IPC) est stable sur un mois, après +0,5 % en avril. Cette
stabilité résulte d’une baisse des prix de l’énergie (-1,2 % après -0,3 %), du fait du repli des prix des produits
pétroliers (-2,4 % après +0,7 %), qui est compensée par une hausse des prix de l’alimentation (+0,4 % après
+0,1 %), générée par la forte accélération de ceux des produits frais (+2,9 % après +0,2 %). Quant aux prix des
produits manufacturés, ils augmentent légèrement (+0,1 % après 0,0 %), tout comme ceux des services (+0,1 %
après +1,0 %). Les prix du tabac sont stables sur un mois comme en avril.
Corrigés des variations saisonnières, les prix à la consommation sont également stables en mai 2024, après
+0,5 % en avril.
Sur un an, les prix à la consommation augmentent de 2,3 % en mai 2024, après +2,2 % en avril. Cette légère
hausse de l’inflation résulte d’une nouvelle accélération sur un an des prix de l’énergie (+5,7 % après +3,8 %) liée
à un effet de base sur les prix des produits pétroliers (+2,9 % après -0,7 %) : ces prix ont baissé sur un mois
entre avril et mai 2024, mais avaient baissé d’une manière plus importante entre avril et mai 2023, générant
ainsi une hausse de l’inflation sur une année. Les prix de l’alimentation accélèrent légèrement sur un an (+1,3 %
après +1,2 %). À l’inverse les prix des services ralentissent (+2,8 % après 3,0 %) et ceux du tabac également
(+8,7 % après +9,0 %). Les prix des produits manufacturés sont stables (après -0,1 %).

L’inflation sous-jacente recule sur un an
L’inflation sous-jacente poursuit sa baisse sur un an et s’établit à +1,7 % en mai 2024, après +1,9 % en avril.
L’indice des prix à la consommation harmonisé (IPCH) ralentit sur un mois (+0,1 % après +0,6 % en avril) ; sur un
an, il augmente de 2,6 % en mai 2024, après +2,4 % en avril. La différence d’évolution entre l’IPCH et l’IPC
s'explique par la baisse des remboursements dans le secteur de la santé et par l’évolution sur un an des prix de
l’énergie, dont le poids est plus important dans l’IPCH.
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Glissements annuels de l'indice des prix à la consommation (IPC), de l'inflation sous-jacente (ISJ) et
de l'indice des prix à la consommation harmonisé (IPCH)
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Les prix de l’énergie baissent sur un mois mais accélèrent sur un an par effet de base
Sur un an, les prix de l’énergie augmentent de 5,7 % en mai 2024, après +3,8 % en avril.
Malgré une baisse des prix des produits pétroliers sur un mois (-2,4 % en mai), cette accélération s’explique par
leur fort rebond sur un an (+2,9 % en mai après -0,7 % en avril), notamment ceux des combustibles liquides
(+7,4 % après -0,9 %), du gazole (+2,5 % après -0,8 %) et de l’essence (+1,8 % après -0,9 %). Cet « effet de base »
s’explique par une baisse nettement plus forte entre avril et mai 2023 qu’entre avril et mai 2024.
Les prix de l’électricité accélèrent légèrement sur un an (+19,5 % après +19,2 %) tandis que ceux du gaz baissent
à un rythme légèrement moins soutenu qu’en avril (-12,9 % après -13,6 %). À l’inverse, la baisse du prix des
combustibles sur un an accélère (-9,8 % après -9,3 %).

Baisse de l’inflation des services sur un an
Sur un an, les prix des services augmentent de 2,8 % en mai 2024, après +3,0 % en avril.
Les prix des services de transport ralentissent de nouveau sur un an (+0,2 % après +0,6 %), du fait du
ralentissement des prix des transports ferroviaires (+2,4 % après +6,2 %). Ceux du transport aérien de
passagers baissent sur un an (-0,2 % après -0,1 %), tandis que ceux du transport routier de passagers sont quasi
stables (+0,1 % après -3,0 %).
Sur un an, les prix des « autres services » ralentissent aussi (+3,9 % après +4,2 %) notamment ceux de la
restauration (+3,1 % après +3,5 %), de la protection sociale (+3,6 % après +3,9 %), des assurances (+7,8 % après
+8,6 %) et des services récréatifs et culturels (+4,4 % après +5,0 %). À l’inverse les prix des services
d’hébergement accélèrent légèrement sur un an (+2,9 % après +2,8 %).
Les prix des services de communication continuent de baisser (-6,8 % après -6,6 %). Et ceux des loyers, eau,
enlèvement des ordures ménagères ralentissent légèrement (+2,7 % après +2,8 %).
Au contraire, les prix des services de santé accélèrent sur un an (+1,6 % après +1,4 %).
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Variations définitives des indices de prix détaillés

a) Ensemble des ménages

Ensemble 10 000 120,11 0,0 2,3

Ensemble CVS 10 000 119,71 0,0 2,3

Alimentation 1 507 132,02 0,4 1,3

Produits frais 185 156,52 2,9 3,5

Autre alimentation 1 322 128,26 0,0 0,9

Tabac 177 185,97 0,0 8,7

Produits manufacturés 2 324 105,38 0,1 0,0

Habillement et chaussures 347 108,34 0,4 0,6

Produits de santé 398 84,59 -0,3 -1,2

Autres produits manufacturés 1 579 110,24 0,1 0,2

Énergie 832 159,76 -1,2 5,7

dont Produits pétroliers 430 149,01 -2,4 2,9

Services 5 160 116,03 0,1 2,8

Loyers, eau et enlèvement des ordures ménagères 796 110,88 0,1 2,7

Services de santé 617 103,34 0,2 1,6

Transports 293 122,82 -2,7 0,2

Communications 204 93,34 0,0 -6,8

Autres services 3 250 121,83 0,3 3,9

Ensemble hors loyers et hors tabac 9 181 119,91 0,0 2,1

Ensemble hors tabac 9 823 119,05 0,0 2,2

b) Ménages urbains dont le chef est ouvrier ou employé

Ensemble hors tabac 9 731 118,20 0,0 2,0

c) Ménages du 1er quintile de la distribution des niveaux de vie

Ensemble hors tabac 9 712 118,98 0,0 2,1

(1) : Évolution [m/(m-1)]
(2) : Évolution [m/(m-12)]
Champ : France entière
Source : Insee - indices des prix à la consommation

base 100 : année 2015

Regroupements conjoncturels Pondérations Indices Variations (en %) au cours

2024 mai 2024 du dernier mois (1) des 12 derniers mois (2)

Légère accélération des prix de l’alimentation sur un an
Sur un an, les prix de l’alimentation augmentent de 1,3 % en mai 2024, après +1,2 % en avril. Cette légère 
accélération met fin à une série de treize mois consécutifs de ralentissement.
Elle est due au net rebond des prix des produits frais sur un an (+3,5 % après -0,7 %). Les prix ont rebondi pour 
les légumes frais (+3,1 % après -4,7 %), et ont accéléré pour le poisson frais (+3,0 % après +0,4 %) et les fruits 
frais (+2,5 % après +0,6 %).
Hors produits frais, la hausse des prix de l’alimentation continue de s’atténuer (+0,9 % après +1,5 %), 
notamment pour le pain et les céréales (+0,9 % après +1,3 %), la viande (+0,1 % après +0,5 %), le lait, le fromage 
et les œufs (+0,8 % après +1,4 %), le sucre, la confiture, le miel, le chocolat et la confiserie (+1,4 % après +2,5 %) 
et les boissons alcoolisées (+1,6 % après +2,0 %) et non alcoolisées (+1,8 % après +2,7 %). À l’inverse, les prix des 
huiles et graisses accélèrent légèrement (+3,3 % après +3,2 %) sous l’effet de la hausse de ceux de l’huile d’olive.

Les prix des produits manufacturés sont stables sur un an
Sur un an, les prix des produits manufacturés sont stables en mai 2024, après -0,1 % en avril.
Les prix des « autres produits manufacturés » accélèrent sur un an (+0,2 % après 0,0 %) sous l’effet conjugué de 
la baisse moins soutenue des prix des jeux, jouets et passe-temps (-1,3 % après -3,7 %) et gros appareils 
ménagers (-2,7 % après -2,9 %), de la légère hausse de ceux des véhicules (+0,2 % après -0,1 %) et d’une légère 
accélération des prix de la verrerie, de la vaisselle et des ustensiles de ménage (+0,6 % après +0,5 %). Ceux des 
équipements de sport augmentent à la même allure qu’en avril (+0,6 %). À l’opposé, les prix des journaux, livres 
et articles de papeterie ralentissent (+2,6 % après +2,8 %), et la baisse est plus importante qu’au mois précédent 
pour ceux des biens d’équipement ménager non durables (-0,7 % après -0,1 %) et des meubles et articles
d’ameublement (-0,4 % après -0,3 %).
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d’ameublement (-0,4 % après -0,3 %).
Les prix des produits de santé diminuent à un rythme moins soutenu qu’au mois dernier (-1,2 % après -1,4 %).
Enfin, les prix de l’habillement et des chaussures ralentissent légèrement (+0,6 % après +0,7 %).

Évolution des indices d’inflation sous-jacente et de l’IPCH

Ensemble « sous-jacent » 6 273 115,72 -0,2 1,7

Produits alimentaires hors viandes, produits laitiers et

exotiques
779 123,63 -0,1 0,8

Produits manufacturés 1 879 108,32 0,2 0,0

Services y compris loyers et eau 3 615 118,58 -0,2 2,8

Ensemble IPCH 10 000 123,59 0,1 2,6

(1) : Évolution [m/(m-1)]
(2) : Évolution [m/(m-12)]
Champ : France entière
Source : Insee - indices des prix à la consommation

Révisions
Par rapport aux estimations provisoires publiées le 31 mai 2024, l’évolution annuelle de l’IPC est révisée à la
hausse de 0,1 point et son évolution mensuelle est confirmée. Les évolutions mensuelles et annuelles de l’IPCH
sont révisées à la baisse de 0,1 point.
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Pour plus d’informations, panorama sur l’indice des prix à la consommation.

Les indices d’inflation sous-jacente (ISJ) excluent les tarifs publics et les produits à prix volatils, et sont corrigés des mesures
fiscales et des variations saisonnières. Ils sont calculés pour tous les ménages et la France métropolitaine.

L’IPCH est l’indice des prix à la consommation harmonisé, utilisé pour les comparaisons entre membres de l’Union
européenne. Il est calculé pour tous les ménages, en France. La principale différence entre l’IPCH et l’IPC porte sur les
dépenses de santé : l’IPCH suit des prix nets des remboursements de la sécurité sociale tandis que l’IPC suit des prix bruts.

Prochaine publication des résultats provisoires : le 28 juin 2024, à 8h45.

Prochaine publication des résultats définitifs : le 12 juillet 2024, à 8h45.

base 100 : année 2015

Regroupements conjoncturels Pondérations Indices Variations (en %) au cours
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2024

du dernier mois
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des 12 derniers mois
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